
24
juin

WEBINAIRE
11h15-12h

TRAVAIL PAR FORTE CHALEUR :

QUELLE RÈGLEMENTATION ? QUELLE PRÉVENTION ? 

 • Le contexte climatique

• Le cadre règlementaire applicable et les pratiques constatées sur 

le terrain

• Les ressources utiles



Le contexte climatique
Thomas BONZOM – CARSAT LR



UNE FRANCE A +4°C EN 2100
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L’IMPACT DES VAGUES DE CHALEUR

10500 décès en excès dans la population chaque été depuis 5 ans -

chiffre qui sera multiplié par 5 en 2050



CANICULE ? VAGUE DE CHALEUR ?
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VAGUE de CHALEUR

DÔME de CHALEUR 

T° de l’air (diurnes et nocturnes)

anormalement élevées de quelques jours

à quelques semaines  risque sanitaire

pour la population fragile ou surexposée
 Si la période atteint ou dépasse 3 

jours et 3 nuits : on parle de 

CANICULE
Refroidissement nocturne insuffisant

 Si la période est de courte 

durée (1 ou  2 jours) 

On parle de PIC de CHALEUR.

Différenciation NORD-SUD & EST-

OUEST

PARIS
31°C jour
21°C nuit

TOULOUSE
36°C jour
21°C nuit

MARSEILLE
36°C jour
24°C nuit

LILLE
32°C jour
15°C nuit

BREST
30°C jour
18°C nuit

CONSEQUENCES

Même phénomène mais plus localisé

ILOTS de CHALEUR URBAINS 

T° urbaines > T° rurales



LES IMPACTS SUR LA SANTÉ
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Les AFFECTIONS liées  à  la chaleur

• Niveau 1 : Rougeurs, douleurs, fièvre, mal de tête, 

coup de soleil

Syndrome d’épuisement : maux de tête, vomissements, 

vertiges, pertes de connaissance et faiblesse musculaire 

Déshydratation sévère

Température  du corps  > 40°C

Convulsion, délire, arrêt de la thermorégulation, lésions 

cérébrales irréversibles, MORT 

Attention : 

▪ La chaleur induit  une baisse de vigilance et une augmentation des temps de réaction 

▪ La transpiration rend les mains glissantes



QUELLE SINISTRALITÉ ?
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2019 2020 2021 2022 2023 2024

Phénomène 

météorologique

2 périodes de 

canicule

3 vagues de 

chaleur dont 1 

sévère

1 vague de chaleur 

sans canicule

3 périodes de 

canicule

4 périodes de 

canicule

2 vagues de 

chaleur

AT mortel en lien 

possible avec la chaleur
10 12 Pas de déclaration 7 11 7

Spécificités

Âge : 39-54 

ans

Uniquement 

des 

travailleurs 

exerçant  à  

l’extérieur

Âge : 19-70 

ans

50 %  de 

travailleurs du 

BTP

6 BTP ou 

agriculture

« En lien possible avec la chaleur »  

TRAVAIL



Le cadre règlementaire applicable et les pratiques 
constatées sur le terrain

Virginie NEGRE – DREETS Occitanie



926/06/2026

Contexte général

Vagues de chaleur plus fréquentes, longues et intenses

Dégradation des conditions de travail

Risque encore sous-estimé dans les organisations :

Certains postes restent fortement exposés

Les horaires sont encore peu ou pas adaptés aux pics de chaleur

Un cadre réglementaire renforcé en 2025

Une année de mise en œuvre mais des écarts persistants

Direction régionale 
de l‘économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

d’Occitanie



1026/06/2026

Evolution du cadre juridique

Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025

Arrêté du 27 mai 2025

Création des articles R.4463-1 à R.4463-8 CT

▪ Risque spécifique autonome

▪ Obligations explicites

▪ Tous secteurs concernés

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1126/06/2026

La notion de  chaleur intense

Article R.4463-1 CT

Référence à la vigilance Météo-France - niveaux : jaune / orange / rouge

Conséquence juridique : déclenchement automatique des obligations

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1226/06/2026

Socle juridique : obligation de prévention

R.4463-2 CT (risque chaleur)

Evaluation en intérieur et extérieur - intégration dans le DUERP - identification
des postes exposés

Si risque d'atteinte à la santé ou à la sécurité des travailleurs, < définition des
mesures ou les actions de prévention

A intégrer dans DUERP -Programme annuel de prévention - Plans de prévention
– PGC – PPSPS R.4463-8 CT

Sur le terrain : faible formalisation du risque chaleur

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1326/06/2026

Mesures de prévention : cadre réglementaire

R.4463-3 CT liste non exhaustive

▪ Organisation du travail

▪ Aménagement des postes

▪ Moyens techniques

▪ Eau potable et fraiche

▪ Équipements

▪ Formation

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1426/06/2026

Mesures de prévention : cadre réglementaire

Mesures organisationnelles : adaptation des horaires – baisse de la durée du travail -
limitation de la durée d’exposition - pauses en zones fraîches - rotation des tâches
R.4463-3 CT

Constat : maintien des tâches pénibles aux heures chaudes, pauses insuffisantes ou mal
positionnées

Mesures techniques : ombrage – ventilation – isolation – brumisation - zones de repos

R.4463-3 CT

Sur le terrain : faible intégration dans la conception des postes - bâtiments inadaptés à la
chaleur

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1526/06/2026

Eau potable et fraîche

Quantité suffisante - eau fraîche : maintien au frais - proximité des postes

R.4463-4 CT + R.4225-2 CT

Constat : accès éloigné, absence de maintien au frais

Aménagement des postes extérieurs R.4225-1 CT

Sur le terrain : exposition directe - absence d’abris - insuffisance d’aménagements

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1626/06/2026

Travailleurs vulnérables

Publics concernés : âge – pathologies – grossesse

Obligation d’adaptation des mesures en lien avec SPSTI

R.4463-5 CT

Mineurs : Il est interdit d'affecter les jeunes aux travaux les exposant à une
température extrême susceptible de nuire à la santé. (D4153-56)

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1726/06/2026

Organisation des secours

Modalités de signalement

Organisation des secours

Prise en compte des travailleurs isolés

Transmission au SPSTI

R.4463-6 CT

Sur le terrain : procédures peu connues - absence de formalisation - gestion
tardive des malaises

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1826/06/2026

Rôle de l’inspection du travail 
Contrôle de l’effectivité du droit

information / sensibilisation/outillage - contrôles ciblés - suivi des accidents du travail

Points de contrôle : DUERP - mesures de prévention - eau fraîche et potable - ambiance
thermique - organisation des secours

Suites juridiques possibles :

Mise en demeure (R.4721-5 CT) – 8 jours en cas d’épisodes de chaleur intense <
définition des mesures ou actions de prévention du risque professionnel lié à l'exposition
aux épisodes de chaleur intense mentionnés

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



1926/06/2026

Intervention de l’inspection du travail en 2025
712 interventions en Occitanie en 2025

12 mises en demeure (aménagement d’horaires, mise à disposition d’eau,
amélioration des systèmes de ventilation-aération...).

Défaut ou insuffisance d’évaluation des risques dans 100 % des cas

Absence ou insuffisance de boisson fraiche sur les postes de travail en intérieur
ou en extérieur. dans 92% des cas au national et 94 % des cas en Occitanie

Principaux secteurs concernés : construction, agriculture,
hébergement/restauration, commerce, industrie.

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



2026/06/2026

Situations observées

Environnements de travail inadaptés : Des températures très élevées ont été constatées.
L'Inspection du Travail a relevé des températures allant jusqu'à 41°C dans des véhicules de
transport non climatisés et jusqu'à 48,5°C à l'ombre sur certains chantiers du BTP. Dans la
restauration et les boulangeries, les zones de fabrication et de préparation manquaient de
ventilation ou de rafraîchissement.

Absence de mesure de prévention : Le risque canicule était souvent sous-évalué ou
totalement absent du DUERP, démontrant un manque d'anticipation de la part des
employeurs.

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



2126/06/2026

Enjeux pour les entreprises

Passer d’une gestion de crise estivale à une prévention
continue et anticipée.

La chaleur est un risque encadré juridiquement

Clé : anticiper, adapter, protéger = privilégier la baisse
du temps de travail pendant la canicule

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



2226/06/2026

lndemnisation ou récupération des heures 
perdues pour cause de canicule 

En cas de vigilance canicule (orange/rouge), trois dispositifs non cumulables encadrent 
l'arrêt du travail :

Récupération des heures : Possible dans les 12 mois, limitée à +1h/jour et +8h/semaine.

Activité partielle (Cas général) : Accordée au cas par cas par la DDETS pour motif 
exceptionnel. L'employeur doit être à jour dans sa prévention. En cas d'abus récurrents 
d'une année sur l'autre, l'administration peut imposer des adaptations ou refuser l'aide.

Régime spécifique BTP (CIBTP) : Les entreprises du bâtiment doivent obligatoirement
solliciter leur caisse d'indemnisation intempéries en priorité. L'activité partielle ne peut 
être demandée qu'en cas de refus de la CIBTP.

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités 

d’ Occitanie 



Les ressources utiles
Thomas BONZOM – CARSAT LR



L’IMPORTANCE D’ANTICIPER
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L’EVALUATION

Contrainte par la 

CHALEUR

Méthode basée sur les valeurs d’astreintes

prévisibles (ATP) du corps en réponse à un

environnement chaud

NF EN ISO 7933

Février 2023 

Quelles astreintes pour le corps ?

Quelle augmentation de la température centrale 

cela engendre-t-il ?

Quelle quantité de perte hydrique pour le sujet 

exposé ?

Limites  d’astreintes acceptables

Durée Limite 
d’Exposition  

DLE 
chaleur  

DLE 
hydrique   

Le BILAN THERMIQUE du CORPS HUMAIN

Une ANALYSE de la SITUATION

DEMARCHE A.T.P.



EVALUATION

DLE chaleur  

DLE hydrique   

Exemple d’application à  un travailleur  en extérieur dans le BTP

Résultat de recherche d'images pour "exposition professionnelle à la chaleur"

Travail  à 

l’ombre , 

tâche légère

Travail en

plein soleil

+ élévation 

de 

température

élévation de 

température

Tâche plus 

dure

Tenue plus 

isolante

Ta : 30°C Ta : 30°C Ta : 35°C Ta : 40°C Ta : 30°C Ta : 30°C

Tr : 35°C Tr : 60°C Tr : 60°C Tr : 40°C Tr : 35°C Tr : 35°C

Va : 0,3 m/s Va : 0,3 m/s Va : 0,3 m/s Va : 0,3 m/s Va : 0,3 m/s Va : 0,3 m/s

HR : 30 % HR : 30 % HR : 30 % HR : 30 % HR : 30 % HR : 30 %

I : 0,5 clo I : 0,5 clo I : 0,5 clo I : 0,5 clo I : 0,5 clo I : 0,8 clo

M : 90 W/m² M : 90 W/m² M : 90 W/m² M : 90 W/m² M : 190 

W/m²

M : 90 W/m²

Tcorps 37,3°C Tcorps 37,3°C Tcorps 38,5°C Tcorps 37,3°C Tcorps 37,8°C Tcorps 37,3°C

480 min 480 min 127 min 480 min 480 min 480 min

2,3 kg sueur 10,6 kg sueur 11,2 kg sueur 3,6 kg sueur 4,9 kg sueur 2,4 kg sueur

480 min 141 min 133 min 404 min 298 min 480 min

• Homme, 75 kg , 1,80 

m

• Acclimaté 

• Ayant accès à l’eau

• Peu de vent

• Période de travail : 8h

soit 480 min

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj3sd_Wn4_SAhXKtBQKHYLTDxIQjRwIBw&url=http://www.inrs.fr/risques/chaleur/prevenir-risques.html&psig=AFQjCNH1cv5-aFY6axQ-Cxq0QbUrjzDYlw&ust=1487149957163081


COMMENT EVALUER ?
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EVALUATION DE LA SITUATION

➢ La durée du poste de travail est suffisamment longue pour que la thermorégulation se 

mette en place

➢ Le salarié ne porte pas de vêtements très spéciaux

➢ Les conditions de chaleur ne sont pas extrêmes (entrée dans un four par ex)

OUI NON

Il est possible de faire une évaluation en se 
basant sur le bilan thermique :
ATP (NF EN ISO 7933:2023)

Obtention d’une durée limite d’exposition :
➢ Stockage de chaleur/température du corps

➢ Perte hydrique

Il faut avoir recours à des mesures 

physiologiques :

➢ Fréquence cardiaque

➢ Perte hydrique

➢ Température du corps



ÉVALUATION SIMPLIFIÉE - TAC

28



Exemple de CHYPRE  

3 des 6 paramètres  nécessaires  à  l’évaluation

Type de travail Température de l’air

Travail peut 
continuer 

Alternance Travail / repos en % du temps Travail doit s’arrêter

100% 75-25 50-50 25-75 % 0%

Plage d’humidité de l’air en % 

Léger 37°C <= 47 % 48-53 % 54-58 % 59-64 % =>65%

Modéré 37°C <= 30 % 31-39 % 40-48 % 49-57 % =>58%

Lourd 37°C <= 20 % 21-29 % 30-40 % 41-51 % =>52%

Code de pratique pour le stress thermique des travailleurs – législation 

« La température de l’air n’est qu’un des multiples facteurs à considérer ».

« En cas de travail à l’extérieur, en plein air, l’employeur a plusieurs obligations »

« En cas de températures de l’air particulièrement élevées (supérieures à 32 °C ), Chypre a introduit un système précis d’intervention »

« l’employeur devra intervenir afin de garantir un temps de repos précis à l’ombre ou modifier le travail à effectuer »

Législation & prévention ?

LÉGISLATION & PRÉVENTION ?



Les mesures de prévention : 
organisationnelles

MESURES DE PREVENTION : ORGANISATIONNELLES

• Anticiper la prévention avant l’arrivée des fortes 
chaleurs.

• Assurer une veille météorologique.
• Adapter la durée du travail / limiter les temps 

d’exposition.
• Adapter les horaires.
• Revoir la saisonnalité des tâches.
• Augmenter la fréquence et durée des pauses.
• Eviter le travail isolé.
• Aménager des aires de repos climatisées.
• Fournir une source d’eau fraîche et inciter les salariés 

à boire souvent.
• Établir une procédure d’urgence en cas de malaise lié 

à l’exposition à la chaleur.
• Prise en compte des risques en amont par les MOA.



Les mesures de prévention : techniquesMESURES DE PREVENTION : TECHNIQUES

• Réduire la température : récupération des frigories en ventilation 
(échangeurs), Geocooling, refroidissement/climatisation (pompe à chaleur 
E/E, A/E ou A/A), rafraichissement adiabatique, ventilation nocturne....

• Mettre en place des brise soleil, des toitures réfléchissantes (cool roofing).

• Mettre en place des ombrages pour les travaux extérieurs.

• Climatiser les bases vies et les véhicules.

• Aménager des cabines d’observation climatisées.

• Mécaniser/Automatiser les tâches en ambiance thermique élevée.

• Utiliser des aides mécaniques pour réduire la dépense énergétique des 
salariés.

• Lors de la conception de nouveaux bâtiments, prendre en compte le confort 
d’été dans les choix architecturaux…



Les mesures de prévention : techniquesMESURES DE PREVENTION : TECHNIQUES



Les mesures de prévention : humainesMESURES DE PREVENTION : HUMAINES

• Informer les salariés des risques spécifiques liés à la chaleur et des 
mesures de prévention prévues.

• Mettre en place des formations adaptées aux postes de travail et au port 
des EPI.

• Compléter, si besoin, la formation des sauveteurs secouristes du travail. 
• Sensibiliser aux mesures d’hygiène de vie permettant de réduire les 

risques liés à la chaleur (tenue de travail, alimentation, boisson…).
• Fournir des vêtements de travail, de couleur claire, permettant 

l’évaporation de la sueur.
• Fournir des couvre-chefs munis de couvre nuque en cas de travail en 

extérieur et d’exposition prolongée au soleil
• Fournir des équipements de protection individuelle adaptés, réduisant 

l’inconfort thermique…



Les mesures de prévention : humainesMESURES DE PREVENTION : HUMAINES



EXPOSITIONS AUX UV SOLAIRES

Des moyens de prévention:

- Organisation du travail : éviter les heures/saisons les plus 

exposantes, rotation des postes

- Travail sous ombrage en extérieur

- Tenues de travail couvrante et légère

- Chapeau ou couvre nuque, 

lunettes, crème 

35



COMMUNICATION

36

Exemple de communications et d’informations diverses

Sensibilisation des employeurs et des salariés

✓ Brochures, dépliants, affiches
✓ Webinaires
✓ Salons  : PREVENTICA, médecins du travail
✓ Vidéos
✓ Bulletin 

Exemple de brochures, articles et 
dépliants édités par l’INRS

https://www.youtube.com/watch?v=cj_3nBr4Vps

Exemple de vidéo  (CNESST)

• Plan national de la gestion des  vagues 
de chaleur 

• La gestion sanitaire des  vagues de 
chaleur 



Bibliographie et agenda
Vincent GARNAUD – CCI Occitanie



Liens utiles :
• Ministère du Travail et des solidarités :  

chaleur-et-canicule-au-travail

• INRS : Dossier forte chaleur

• ANACT : Canicule au travail : prévenir les 
risques en entreprise

• AMELI.FR : Que faire en cas de canicule ou 
de fortes chaleurs ?

• DREETS Occitanie

• Les outils du PRST Occitanie

Les CCI Occitanie

• CCI Occitanie- revisionner les webinaires RDV 
sécurité

• CCI Occitanie – accompagnements entreprise

https://travail-emploi.gouv.fr/chaleur-et-canicule-au-travail
https://travail-emploi.gouv.fr/chaleur-et-canicule-au-travail
https://www.inrs.fr/risques/chaleur/periodes-forte-chaleur.html
https://www.inrs.fr/risques/chaleur/periodes-forte-chaleur.html
https://www.inrs.fr/risques/chaleur/periodes-forte-chaleur.html
https://www.anact.fr/canicule-travail-prevention-risques
https://www.anact.fr/canicule-travail-prevention-risques
https://www.anact.fr/canicule-travail-prevention-risques
https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/canicule-chaleur/que-faire
https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/canicule-chaleur/que-faire
https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/canicule-chaleur/que-faire
https://www.prst-occitanie.fr/r/8/nos-outils/
https://www.prst-occitanie.fr/r/8/nos-outils/
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.occitanie.cci.fr/securite-0
https://www.occitanie.cci.fr/securite-0


Le programme des RDV Sécurité 2026

RDV N°1 : 22 JANVIER à 14h30 LA QVCT ET ATTRACTIVITÉ 

RDV N°2 : 24 JUIN à 11h15 TRAVAIL PAR FORTE CHALEUR :QUELLE RÈGLEMENTATION ? QUELLE PRÉVENTION ?

Programme et inscription

RDV N°3 : 16 OCTOBRE à 14h00 RÉUSSIR L'ACCUEIL DES JEUNES TRAVAILLEURS EN ENTREPRISE

Programme et inscription

RDV N°4 : 24 NOVEMBRE à 14h00 PRÉVENTION DES ADDICTIONS EN ENTREPRISE

Programme et inscription

RDV N°5 : 07 DÉCEMBRE à 14h00 LA PRISE EN COMPTE DU GENRE DANS L'ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Programme et inscription

RDV N°6 : 16 DÉCEMBRE à 14h00 PRÉVENTION DES ACCIDENTS GRAVES ET MORTELS

Programme et inscription

Le replay de nos webinaires: 

• Les rendez-vous sécurité !

https://events.teams.microsoft.com/event/8923c3ad-15ba-4b55-9473-723496194593@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/ccb2516a-5ce2-408e-a2e5-e12cd38d3523@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/9930e25c-356c-48c6-9e3c-4da7630fc3ec@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/5a4df83c-5bb5-4a05-ab30-c426e9e54ebb@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/9efd05df-e04a-4ff0-86cc-a96697ea3493@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d


Les ateliers 2026



Trilogie 2026

Le replay de nos webinaires: 
Les rendez-vous sécurité !

https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d
https://www.youtube.com/playlist?list=PLvYeU4X0yhvkDUEQJNtWVRtxriARKjd3d


Programme et lien inscription : 
https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77

https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
https://events.teams.microsoft.com/event/8cad58bc-b4e9-4639-9ea1-81d65b265b40@55b303ae-2d29-4c14-9b98-6ac09749fa77
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Vos intervenant(e)s :

• Virginie NEGRE, Responsable du service Santé Sécurité au travail ; Pôle Politique du 
Travail – DREETS Occitanie

• Thomas BONZOM, Ingénieur-Conseil – Responsable du Centre Inter-régional de Mesures 
Physiques _ CARSAT Languedoc-Roussillon



Temps d’Echanges :
Vos questions



Merci de votre attention

Questionnaire de satisfaction
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